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 A Mayotte le VIH demeure une priorité majeure de santé publique

Le dépistage de proximité, une méthode qui facilite l’accès aux soins 
pour les habitant·es de Petite-Terre

Lever les freins d’accès aux soins et adapter les actions aux besoins des 
populations grâce à la complémentarité entre l’offre fixe et mobile
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CONTEXTE

•	 77% de la population vit sous le seuil de pauvreté et  45 % des 
habitants déclarent avoir dû renoncer à des soins (2019) ;

•	 Une croissance démographique soutenue, une densité 
populationnelle élevée ;

•	 Une mortalité infantile 3 fois plus élevée que dans l’Hexagone ;

•	 Un système de soins saturé, concentré dans la capitale ;

•	 La protection universelle maladie (PUMa) et l’aide médicale d’Etat 
(AME) ne sont non-applicables sur le territoire.

4 étapes nécessaires à l’ouverture d’une permanence de dépistage

Un dispositif de proximité qui contribue à 
un accès équitable au dépistage et à une 
meilleure orientation vers les soins.
•	 Depuis octobre 2025, la permanence hebdomadaire a 

permis le dépistage et la sensibilisation de 210 personnes, 
en accueillant 5 à 13 personnes par session, lors des 4 
permanences mensuelles ;

•	  La dynamique observée laisse entrevoir une progression 
soutenue du nombre d’usagers de la permanence.

Ces données sont à mettre en perspective 
avec les résultats issus des actions mobiles 
d’« Aller-vers », afin d’apprécier l’impact  
global du dispositif sur le territoire :
•	 Sur la période de 2023-2025, près de 200 personnes testées 

en “aller-vers” dans les quartiers d’intervention de Petite Terre 
(TROD) ;

•	  Plus de 7500 préservatifs distribués dans le même temps.

RÉPONSES APPORTÉES PAR SANTÉ SUD CONSTATS

•	 Une prévalence du VIH élevée : 11,9 pour 100 000 habitants en 
2023, contre 5,3 dans l’hexagone ;

•	 Un nombre de diagnostics de cas de Sida élevé et en 
augmentation constante depuis 2014 (8 cas en 2023) ;

•	 Un délai médian entre contamination et diagnostic estimé 
à 2,7 ans : environ 150 personnes vivent à Mayotte sans avoir 
connaissance de leur statut de personne séropositive ;

•	  Un taux de dépistage insuffisant : 110 pour 1000 habitant·es en 
2023, contre 124 dans l’Hexagone (2024).

L’ « aller-vers », une démarche clé  
en santé de proximité
par laquelle les équipes de médiateur·ices et 
personnels de santé sortent physiquement 
de leur structure pour aller à la rencontre des 
populations isolées ou ayant « décroché des 
soins», afin de rétablir un lien au sein même  
de leurs lieux de vie, et l’accès aux aides et  
au droit commun.

À Mayotte, les objectifs fixés par 
l’ONU dits des « 95-95-95 » sont loin 
d’être atteints : le faible nombre de 
dépistages réalisés étant l’une des 
principales causes.

Depuis 2019, Santé Sud met en œuvre sur Petite 
Terre un programme de santé communautaire 
visant à « Aller vers » les populations éloignées des 
soins, renforcer la prévention, l’accès au dépistage 
et à une prise en charge de qualité.

L’association a développé en 2023 un dispositif 
de dépistage mobile et ouvert en octobre 2025 
une permanence fixe de dépistage de proximité 
(ouvert 1 jour par semaine).

OBJECTIF 2026

Les projets à Mayotte sont mis en œuvre grâce 
au soutien financier de nos partenaires :

900 dépistages annuels du VIH sur Petite Terre
550 pour la permanence
350 pour l’équipe mobile

�La mise en place, pour chaque séance, 
d’un counseling pré-test favorisant 
l’écoute, l’information personnalisée et 
la réduction des appréhensions liées au 
dépistage, ainsi qu’une sensibilisation 
aux infections sexuellement 
transmissibles.

�La mise en place d’une 
coordination avec le service 
d’infectiologie de l’hôpital local 
pour la prise en charge rapide des 
personnes dépistées positives 
(traitement gratuit).

L’aménagement d’un local adapté 
garantissant la confidentialité et 
le stockage du matériel médical .

�La formation et l’habilitation de 
l’équipe de médiation en santé 
(9 personnes) pour la réalisation 
des Tests Rapides d’Orientation 
Diagnostique (TRODs) des VIH,  
VHB, VHC.

1 2 3 4


